
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le 29 avril 2025

MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 
Inspection générale de l’Environnement et du Développement durable

La Mission régionale d’autorité environnementale MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a délibéré les avis suivants 
entre le 16 avril 2025 et le 29 avril 2025 : 

AVIS DÉLIBÉRÉS 

 Création de la zone d’aménagement concerté (ZAE) du quartier Paul Bert/Paul Eluard emportant mise en
compatibilité du PLUi de Grenoble Alpes Métropoles à Saint-Martin-d’Hères (38) 

 Réglementation  des  boisements  des  communes  d’Apinac,  Merle-Leignec  et  Saint-Hilaire-Cusson-la-
Valmitte (42) 

 Élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Le Plantay (01) 

 Installation de tri multifilières de déchets ménagers et assimilés du Roannais à Mably (42) 

 Installation d’un Parc photovoltaïque au sol sur la commune de Pierrefitte-sur-Loire (03) 

 Nécessité d’actualiser l’étude d’impact du projet d’implantation d’un parc photovoltaïque au sol sur une
ancienne décharge, à Saint-Priest (69) 

 Défrichement pour un projet photovoltaïque sur la commune d’Orléat (63) et  Implantation d’un parc
photovoltaïque au sol sur la commune d’Orléat (63) 

 Création de deux micro-centrales hydroélectriques sur le torrent Le Doron de Bozel sur les communes de
Brides-les-Bains et Courchevel (73) 

 Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Yzeure (03) prévoyant la création
d’un secteur de taille  et de capacités limités dans le cadre d’une déclaration de projet pour permettre
l’implantation d’une installation agrivoltaïque 
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AVIS CONFORMES DÉLIBÉRÉS

 Modification n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de Fareins (01) 

 Modification n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Villette-sur-Ain (01) 

  

La MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a également délibéré collégialement des avis conformes sur des évolutions
de documents d’urbanisme que vous trouverez ici.

La mission régionale d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes émet des avis et des décisions portant sur la
qualité de la démarche d’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le projet ou le
plan ou programme ainsi que sur la lisibilité du dossier pour le public. Ses avis et décisions s’adressent à la maîtrise
d’ouvrage du projet ou l’organisation en charge d’élaborer le plan ou programme, à l’autorité en charge d’autoriser le
projet ou d’approuver le plan ou programme ainsi qu’au public afin qu’il soit en mesure de contribuer aux décisions qui le
concernent. La MRAe est composée de membres issus de l’IGEDD et de membres associés, issus de la société civile  ; ils
délibèrent collégialement leurs avis. Pour l’exercice de sa mission, la MRAe bénéficie de l’appui technique d’une équipe de
la Dreal Auvergne-Rhône-Alpes.

Retrouvez l’ensemble des avis et décisions et les rapports annuels de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes sur son site :
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html
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